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LES 5 PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA CHARTE DE DÉONTOLOGIE DE LAB'SCIENCE 

 

 

 

Le code de déontologie de Lab'Science regroupe les cinq principes fondamentaux qui sous-

tendent la façon dont chaque employé conduit son activité professionnelle en ayant toujours 

conscience de sa contribution à l’exercice de la responsabilité sociétale de l’entreprise. 

De par son activité de contractant général (ingénierie et construction) spécialiste de la 

conception, de la certification et de la maintenance d’environnements contrôlés, Lab'Science 

est un acteur du développement durable. 

.  

La charte de déontologie de 

Lab'Science décrit les valeurs 

communes qui fondent les règles 

de bonne conduite au travers de 

5 principes fondamentaux qui 

s’appliquent à l’ensemble de nos 

activités. 



 

 

 

 

Nous réalisons nos activités avec intégrité dans le respect de nos engagements mais aussi de 

l’environnement, des personnes, des biens, des lois et de la règlementation. 

 

La force de Lab'Science réside dans sa capacité à écouter et dialoguer avec chacune de ces 

parties intéressées dans leur grande diversité, avant de fédérer ses compétences 

pluridisciplinaires pour la réalisation des projets innovants qui lui sont confiés. 

 

Lab'Science s’appuie sur ses équipes pluridisciplinaires dans le secteur de la salle propre sous 

atmosphère contrôlée, et sur la valorisation de son expertise technologique. 

Elle s’exprime par la garantie d’une démarche scientifique rigoureuse et intègre, et par la 

qualité des résultats produits dans le respect des délais et des budgets. 

 

Lab'Science déclare les liens d’intérêt qu’il peut avoir avec ces parties intéressées et 

développe une communication objective, vérifiable, ouverte et accessible autour de ses 

développements et réalisations techniques. 

 

Lab'Science élabore, réalise et construit toutes ses opérations en toute impartialité, 

indépendance et neutralité. 
 


